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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

 PROCÉS-VERBAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION ANIMATION 

Réunion du mardi 18 octobre 2022 
Présidence : M Alain Huc - Gaëtan Odin 
Présents : MM Mohamed Belmaaziz - - Claude Fraysse – Jean Michel Garcia– José Plaza  
Absents : MM. Thierry Bres - Benjamin Caruso - Antoine Jemenez – Gilbert Malzieu - Guy Rey 
 
Le procès-verbal de la réunion du 11 octobre 2022 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai de sept jours auprès 
de la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football à compter du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

SECTION U6 A U9 
INFORMATION 

Les plateaux U6/U7 et U8/U9 seront disponibles mardi 25 octobre 2022 dans l’après-midi. 

SECTION U10 
INFORMATION 

Les plateaux U10 niveau 1 et 2 sont disponibles sur footclubs depuis le 18 octobre 2022. Vous trouverez sur le 
lien ci-dessous le PDF explicatif. 
 
https://herault.fff.fr/wp-content/uploads/sites/77/bsk-pdf-
manager/33519f03c6c4fd747961828627cb2c79.pdf  
 
Les plateaux U10/U11 mélangés sont disponibles sur le site internet du District. 

FORFAIT GÉNÉRAL 
MTP ATHLETIC SPORT 3 
U10/U11 mélangés poule A 
 
Mail du 15 octobre 2022 
 
Amende : 50 € 
 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 

SECTION U11 
INFORMATION 

Les plateaux U11 niveau 1 et 2 sont disponibles sur footclubs depuis le 18 octobre 2022. Vous trouverez sur le 
lien ci-dessous le PDF explicatif. 
 

https://herault.fff.fr/wp-content/uploads/sites/77/bsk-pdf-manager/33519f03c6c4fd747961828627cb2c79.pdf
https://herault.fff.fr/wp-content/uploads/sites/77/bsk-pdf-manager/33519f03c6c4fd747961828627cb2c79.pdf
https://herault.fff.fr/wp-content/uploads/sites/77/bsk-pdf-manager/33519f03c6c4fd747961828627cb2c79.pdf
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https://herault.fff.fr/wp-content/uploads/sites/77/bsk-pdf-
manager/33519f03c6c4fd747961828627cb2c79.pdf  

FORFAIT GÉNÉRAL 
MTP ATHLETIC SPORT 1 
U11 niveau 1 poule A 
 
Mail du 17 octobre 2022 
 
Amende : 50 € 
 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 

SECTION U13 
INFORMATION 

Pour donner suite au mail de l’US LUNEL indiquant lui avoir facturé 2 équipes U13 (championnat + pratique 
plaisir).  
Après vérification il s’avère que l’US LUNEL n’a qu’une seule équipe engagée en U13 brassage groupe 3. 
 
Le dossier est transmis au service comptabilité. 
 

PERMIS DE CONDUIRE 
Ce jeudi 27 octobre a eu lieu la session de rattrapage du permis de conduire U12/U13. 16 éducateurs étaient 
présents. 
 
En vert les équipes susceptibles d’accéder au niveau, les rouges non. 
 
U12 groupe 1 
US ST MARTIN DE LONDRES 2 
MTP ATLAS PAILLADE 2 
AS JUVIGNAC 2 
AS PIGNAN 2 
 
U12 groupe 2 
FC VAILHAUQUES 1 
AF LODEVE CAYLAR 2 
ES GRAND ORB FOOT 2 
US MONTAGNAC 3 
RSO COURNONTERRAL 2 
USO FLORENSAC PINET 1 
FC LESPIGNAN VENDRES 3 
FC SETE 34 4 
AS FRONTIGNAN 5 

FC PRADEEN 1 
US BEZIERS 2 
PHOENIX FC 1 
STADE LUNARET 2 
AS ST GELY 3 
MUC FOOTBALL 2 
RS ST GEORGES 2 
ASC PAILLADE MERCURE 2 
FC PAS DU LOUP 2 

 
U13 groupe 2 
MTP ATLAS PAILLADE 1 
 
Prochaine réunion le 25 octobre 2022. 
 

Les Co-présidents, 
Alain Huc    

Gaëtan Odin                                                                                                                                      
Le Secrétaire de séance 

https://herault.fff.fr/wp-content/uploads/sites/77/bsk-pdf-manager/33519f03c6c4fd747961828627cb2c79.pdf
https://herault.fff.fr/wp-content/uploads/sites/77/bsk-pdf-manager/33519f03c6c4fd747961828627cb2c79.pdf
https://herault.fff.fr/wp-content/uploads/sites/77/bsk-pdf-manager/33519f03c6c4fd747961828627cb2c79.pdf
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Jean Michel Garcia                                                             
 


